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AVIS 2019–P08 SUR LE PROJET DE CARTE COMMUNALE 
DE LA COMMUNE DE PESSOULENS  

 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence territoriale 
de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des statuts du 
Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération 2019-C11 du 20 juin 2019 abrogeant la délégation de pouvoirs faite au Bureau, 

Vu la délibération 2019-C12 du 20 juin 2019 ajoutant des délégations de pouvoirs à la Présidente, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L161-3, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, le 19 septembre 2019, 

 

J’ai l’honneur de vous faire part de l’avis du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne suite à 
votre courrier de saisine le 30 juillet 2019 :  

La commune de Pessoulens a souhaité la mise en place d’une carte communale pour permettre le 
maintien de la population actuelle et l’accueil de nouveaux arrivants. La mise en œuvre du projet 
en l’état actuel est difficile à appréhender. Il pourrait être renforcé par une meilleure justification 
des choix retenus pour l’articulation entre le scénario de développement et le scénario 
démographique par rapport au contexte actuel du territoire. 
 

    La Présidente,  

 

       Elisabeth DUPUY-MITTERRAND 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 24 septembre 2019 
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COMPLEMENTS A L’AVIS 2019–P08 SUR LE PROJET  

DE CARTE COMMUNALE DE LA COMMUNE DE PESSOULENS 
 

 

Points de repères 

La commune de Pessoulens est membre de la Communauté de communes Bastides de Lomagne. 
Elle est située à 12 km de Beaumont-de-Lomagne, 17 km de Mauvezin, 20 km de Fleurance, 45 
km d’Auch et 50 km de Montauban. Elle fait partie du bassin de vie de Beaumont-de-Lomagne et 
du bassin d’emploi d’Auch. 

La commune de Pessoulens a  prescrit l’élaboration d’une carte communale par délibération du 
conseil municipal en date du 27 février 2018. Le 30 juillet 2019, elle a saisi le Syndicat mixte du 
SCoT de Gascogne pour avis sur le projet d’élaboration de carte communale arrêté. Elle est 
actuellement sous le régime du règlement national d’urbanisme (RNU). 

Le projet de la commune 

A travers cette élaboration, la commune se fixe comme objectifs de maîtriser le développement 
communal, créer des conditions favorables au maintien de la population locale et à l’installation 
de nouveaux arrivants mais également de prévoir les aménagements à venir, tout en préservant 
les espaces agricoles, les zones naturelles et le patrimoine architectural bâti sur l’ensemble de la 
commune. 

A l’horizon 2030, la commune souhaite compter 18 habitants supplémentaires, correspondant à 
une population de 167 habitants. En tenant compte du desserrement des ménages, le besoin 
estimé en logements est de 17 logements (8 pour la nouvelle population et 9 pour le 
desserrement des ménages). 

Sur la base d’une densité moyenne de 6/7 logements à l’hectare et d’une parcelle moyenne de 
1300 m² par logement, le foncier à libérer est évalué à 2,2 ha. La réalisation de cet objectif 
s’appuie sur le potentiel disponible en zone constructible à savoir :  

- En zone ZC2 Le bourg, composée par des terrains en extension à l’est du bourg dans la 
ZC1 actuelle, un secteur de 2,18 ha dont 2,18 en extension pour la construction de 16 
logements 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 24 septembre 2019 
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- En zone ZC2 au hameau Pordiac, un secteur de 1,15 ha donc 0,45 ha en extension pour 
la construction de 3 logements. 

 
Sa mise en œuvre est conditionnée à un renforcement des réseaux dans ces 2 secteurs et imagine 
une application d’une rétention foncière de 20 %.  

Le projet communal souhaite élargir les zones constructibles pour accueillir de nouveaux 
ménages en contenant cette urbanisation au plus proche du village et du hameau existants afin 
d’impacter le moins possible la vocation agricole de la commune, principale activité du territoire 
et maintenir les paysages actuels, garant de la qualité du cadre de vie. 

Du point de vue environnemental, la commune ne possède pas sur son territoire de réservoirs 
de biodiversité ou de sites naturels protégés. Cependant, le SRCE a identifié un corridor 
terrestre s’étirant sur un axe nord-sud et de nombreux tronçons hydrographiques. Un travail de 
terrain complémentaire a également identifié 3 secteurs de continuités écologiques, composés 
de boisements au nord de la commune et au nord du bourg pour la trame verte ainsi que du Lac 
de Pessoulens et de milieux humides associés pour la trame bleue. Ces enjeux 
environnementaux sont compris dans la zone naturelle N ou dans la zone naturelle inondable Zni 
pour les espaces inclus dans la servitude risque inondation. 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le SCoT de Gascogne n’ayant pas encore débattu de son PADD ni avancé sur la rédaction de son 
DOO, le Syndicat mixte s’appuie sur le code de l’urbanisme qui prévoit (Art L101-2) les objectifs 
à atteindre pour un document d’urbanisme. 

En préambule aux éléments d’analyse, il faut mentionner que les informations imprécises, les 
références différentes entre les pièces du dossier, l’organisation et la rédaction du document ont 
rendu l’examen du projet fastidieux et que la construction du dossier ne permet pas 
d’appréhender facilement la démarche de la commune.  

La commune de Pessoulens connaît un déclin démographique depuis les années 1960 en raison 
notamment d’un solde migratoire négatif. La volonté communale est de relancer le 
développement démographique en s’appuyant sur les projections démographiques de la 
communauté de communes, qui s’établissent à + 0,8%. Ainsi, la commune souhaite l’apport de 18 
habitants supplémentaires à l’horizon 2030. Afin d’accueillir de nouveaux ménages et de tenir 
compte du desserrement des ménages, le nombre de logements à prévoir serait de 17. 

Dans cette optique, la mise en œuvre de cette ambition mériterait d’être plus argumentée et plus 
détaillée sur les choix retenus pour les scénarios de développement, notamment par rapport à la 
dynamique locale (au dernier recensement de 2016, la commune compte 142 habitants). 

Des précisions sur ces points pourraient être apportées pour renforcer le projet comme par 
exemple le nombre de permis de construire demandés, accordés et refusés qui permettraient 
d’étayer le manque effectif de terrains disponibles, la détermination de la taille moyenne des 
parcelles, des surfaces de terrains disponibles mais aussi de la rétention foncière estimée ou sur 
certains modes de calcul, notamment celui définissant le nombre de logements à construire pour 
faire face au desserrement des ménages (p.60 RP), qui interrogent sur l’estimation du besoin réel 
en logements.  
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Par ailleurs, le village de Pessoulens s’est développé sur une ligne de crête et a connu 
relativement peu d’évolutions depuis les années 1950, ce qui lui a permis de conserver une 
homogénéité au niveau de la forme et du bâti. L’extension de la zone constructible du Village en 
ZC2 à l’est du bourg autour de l’église, représente une superficie importante pouvant partir à 
l’urbanisation sans orientation précise. Des outils optimisant la gestion du foncier, proposant des 
alternatives pour la diversification de l’habitat et maintenant la continuité de l’harmonie du 
village pourraient être utile. Plus largement, l’ensemble du potentiel de terrains disponibles se 
situe en ZC2 autour du bourg et dans le hameau de Pordiac, nécessiteront préalablement un 
renforcement des réseaux et la mise en place d’une défense incendie, notamment à Pordiac. De 
fait, la mise en œuvre du projet pourrait être renforcée par quelques éléments concernant le 
phasage et la réalisation de la mise en place des réseaux à l’horizon de 10 ans. 

Remarques sur le dossier 

p.8 : 13 intercommunalités sont concernées par le SCoT et non 14 

Le RP parle de la charte du Pays d’Auch mais le territoire n’est pas concerné. Plutôt celle du Pays 
Portes de Gascogne 

p.15 : Illustration 15 Préciser pour les chiffres de prospectives de logements à produire s’il agit 
du nombre de constructions sur la commune ou sur la communauté de communes/bassin de vie. 

p.47 : une dynamique démographique à -1,3 % au lieu de + 1,3% 

p.51 : L’analyse au fil de l’eau prévoyait l’accueil de 12 à 18 habitants à l’horizon 2030 : Préciser 
qu’il s’agit des prospectives de la communauté de communes et du bassin de vie 

p.52, p.59 : Le RP parle d’informations concernant une zone artisanale puis d’une zone activité 
sur la commune, non présente sur le territoire, qui semble traiter d’une autre commune (Saint-
André ?)  

p.56 : Confusion sur une dent creuse dans la ZC1 du village « La zone ZC1 du bourg n’offre 
aucune dent creuse et potentiel de restructuration […] L’ouverture de ces lots prend place sur 
une dent creuse et permet de rétablir une cohérence spatiale en reliant les habitations au Nord 
et au Sud du centre-bourg. » 

 
 
 La Présidente,  

    
 Elisabeth DUPUY-MITTERRAND  



OCCITANIE

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme,

sur l’élaboration de la carte communale de Pessoulens (32)

n°saisine 2019-7726

n°MRAe 2019DKO261



La mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l'environnement
et  du  développement  durable,  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles R.104-8, R.104-16, R.104-21 et R.104-28 à 
R.104-33 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai 2016, du 19 décembre 2016 et du 30 avril 2019 portant
nomination des membres des MRAe ;

Vu la convention signée entre le président de la MRAe et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Occitanie ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2017,  portant  nomination  de  Philippe  Guillard  comme
président de la MRAe Occitanie ;

Vu la délibération du 28 mai 2019, portant délégation à Philippe Guillard, président de la MRAe,
et  à  Christian  Dubost,  membre  de  la  MRAe,  pour  prendre  les  décisions  faisant  suite  à  une
demande d’examen au cas par cas ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas :

– relative à l’élaboration de la carte communale de Pessoulens (32) ;

– déposée par la commune ;

– reçue le 19 juillet 2019 ;

– n°2019-7726.

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 1er août 2019 ;

Considérant que la commune de Pessoulens (superficie communale de 1 263 ha, 142 habitants
en 2016 et  une diminution moyenne annuelle de – 3,0 % entre la période 2011-2016,  source
INSEE 2016) élabore une carte communale pour répondre à ses objectifs de développement et
prévoit :

• l’accueil de 18 habitants d’ici l’horizon 2030 ;

• 2,63 ha de zones constructibles sur les secteurs du Bourg de Pessoulens et du hameau de
« Pordiac » ;

Considérant la localisation du projet en dehors de zones répertoriées à enjeux écologiques ou
paysagers ;

Considérant que les impacts potentiels sur l’environnement sont réduits par les objectifs du projet
communal qui prévoit :

• une urbanisation centrée sur le bourg et le lieu-dit « Pordiac » pour limiter le mitage de
l’espace agricole ;

• une maîtrise du développement des constructions nouvelles en milieu rural ;

• la préservation des paysages agricoles et naturels ;

• la  préservation  des  continuités  écologiques  et  de  la  trame  verte  par  le  maintien  des
boisements existants, haies majeures et des ripisylves ;

Considérant que l’ensemble  de la  commune est  placé en assainissement  autonome sous le
contrôle du service public assainissement non collectif (SPANC) et que les propriétaires devront
respecter  les  prescriptions  techniques  de  l’arrêté  du  07  mars  2012  modifiant  celui  du  07
septembre 2009 applicables aux systèmes d’assainissement non collectif ;

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



Considérant en conclusion qu’au regard de l’ensemble de son ampleur et de ces éléments, le
projet d’élaboration de la carte communale n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables
sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet d’élaboration de la carte communale de Pessoulens, objet de la demande n°2019-7726,
n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  d’Occitanie :  www.mrae.developpement-durable.gouv.fr et  sur  le  Système
d’information  du  développement  durable  et  de  l’environnement  (SIDE) :
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr  .  

Fait à Marseille, le 3 octobre 2019

                                                                 Philippe Guillard
                                                                       Président de la MRAe Occitanie

Voies et délais de recours contre une décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale

 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux : (Formé dans le
délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Le président de la MRAe Occitanie
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9

Recours contentieux : (Formé dans le délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision
ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique), soit par :

Courrier
Tribunal administratif de Montpellier
6 rue Pitot
34000 Montpellier

Télérecours accessible par le lien
http://www.telerecours.fr

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation

environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief

susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice

d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/

















































